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lôtes indésirables 
en Yougoslavie 
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Jtilveri* est turtout respoo- 
4e l'ag-iravation de la situa- 
• «rwtlt. 

meeuret    prisée   jusqu'ici 
ir les autorités contre les ma- 

i aasuvre* d'accaparement et de spé- 
culation, se sont révélées jusqu'ici 
inefficaces. 

Le manque d'économie planifiée 
dirigée, surtout devant les co- 

nstances créées par la guerre, se 
tait maintenant sentir. 

« Pyflnafion » politique 
Sur l'écran d'un grand cinéma 

ouvert récemment à Belgrade passe 
depuis le début de ce mois le iilm 
anglais « Pygmalion » tiré de la 
comédie de  bemard Shaw. 

Cest l'histoire connue de la pe- 
tite fleuriste qui, dans un but d'é- 
tude, a été tirée de la boue london- 
Bienne par un savant linguiste et 
l'a transformée en grande dame, 
dans sa maison et son laboratoire 

?et qui, au cours d'une réception 
diplomatique, a enthousiasmé la 
société, Jusqu'à la Reine. 

Dans le cadre de cette action 
Bernard Shaw brosse avec une cin- 
glante ironie, un tableau de la 
Société anglaise. 

Le film a dû être tourné avant 
la guerre. 

On peut ea tirer la conclusion 
eue la fol en l'ordre sociétaire selon 
les principes ploutocratiques avait 
déjà ébranlé beaucoup d'Anglais 
au 1er Septembre 1940. 

Les applaudissements que le film 
a soulevés dans le public britan- 
nique confirme cette conception. 

A ce point de vue, le t Pygma- 
lion » de Shaw est tout à fait 
d'actualité. 

Et il est naturel, qu'après la 
séance, les pensées du spectateu: 
yougoslave se tournent vers le sort 
de l'Angleterre 

On pense que ce monde plouto- 
cratique est devenu caduc et se 
trouve à la veille de l'écroulement. 

On pense aussi que beaucoup 
d'Anglais, eux-mêmes, n'y croient 
plus et qu'il n'y a plus de place 
dans la nouvelle Europe pour ceix 
contre qui s'est exercée la Dlaisan 
terie et l'ironie de Bernard Shaw. 

On n'a sûrement pas attendu a 
Londres cet effet à l'étranger. 

On n'a sûrement pas cru non plus 
eue ce film renforcerait le doute 
de nombreux yougoslaves en l'ordre 
britannique. 

Le prestige de l'Angleterre pâlit 
dans ce pays et. de façon Inatten 
due. l'histoire de la petite fleuriste 
de Bernard Shaw y a contribué. 

Vieilles connaissances 
britannique» 

Les Anglais séjournant en Yougo- 
alavie se comportent, encore aujour- 

d'hui, comme si rien n'était change. 
L'ordre de l'Ambassade britan- 

nique de quitter le Pays, n'a eu 
que peu de suites. 

Au contraire, on a l'impression 
que leur nombre s'est encore aug- 
menté. 

Ceux qui se pavanent dans les 
fauteuils de club des halls d'hôtels 
ou fréquentent les bars, sont pour 
la plupart des Britanniques dont 
la présence n'est motivée par au- 
cune raison d'affaires, car depuis le 
blocus allemand, il n'y a pratique- 
ment plus de commerce entre l'An- 
gleterre et la Yougoslavie. 

Parmi ces types se trouvent des 
Journalistes des autres Pays du Sud- 
Est, des agents connus et dea 
pseudo-diplomates qui continuent 
maintenant leur travail de sape 
en Yougoslavie. 

Depuis le début de la guerre 
îUlo-grecque, l'activité de « l'Intel- 
ligence Service > au service duquel 
se trouvent aussi des personnalités 
de l'État yougoslave, a été consi- 
dérablement renforcée. 

A Agram, & Belgrade, à Skoplje, 
à Bltolje et à Dubrovnlk courent les 
fils du réseau tressé sur tout le 
Pays. 

Dans ces centres sont rassemblées 
les nouvelles et informations qui. 
par différentes voies, seront retrans- 
mises a Londres. 

Nouvelles américaines 
Avec cette activité, d'espionnage, 

ooïncide aussi une reprise de l'agi- 
tation britannique qui, notamment 
répand les plus fous mensonges sur 
la situation au front albanais. 

Cette propagande est soutenue 
par les nombreux journalistes amé- 
ricains. 

Les « storles » qui paraissent sous 
des titres gigantesques dans la 
Presse new-vorkaise. sont inventées 
au Grand Hôtel Jcftisch à Bitolj, 
ou dans un bar d'hôtel intime. 

On en rit quand la nouvelle pa- 
raît dans l'un ou l'autre des com- 
muniqués transmis par quelque 
agence en Europe 

On est ici bien informé sur le 
cours exact de la guerjs par les 
relations fidèles et Justes de la 
Presse yougoslave. 

La propagande anglaise reste 
impuissante dans ce domaine. 

Par des bruits alarmistes, l'opi- 
nion publique ne se laisse pas 
tromper. 

Elle a conscience que l'attitude 
correcte neutre du gouvernement 
sert au mieux les intérêts du Pays. 

On sait que la résistance des 
G rasa sera, à la longue, sans effet, 
le nouvel ordre européen, auquel 
la Yougoslavie veut, elle aussi, par- 
ticiper et collaborer, ne pouvant 
plus être entravé. 

CHRONIQUE    REVUE DES LOYERS DE GUERRE 
DES PRISONNIERS 

Libération et congés de captivité 
On nous écrit souvent au sujet 

de la publication des arrangements 
survenu» entre les Gouvernements 
français et allemand, comme suite 
i l'entrevue de Monthodard entre 
le Maréchal Pétain et le Chancelier 
Hitler et dont M. Soapini a donné 
connaissance à la Presse. 

Il nous est impossible, dans l'état 
actuel des choses, de donner des ré- 
ponses précises aux questions qui 
nous sont posées Nous allons néan- 
moins essayer d'éclairer nos lec- 
teurs & ce sujet. 

Voyons d'abord le cas des lnter 
nés en Suisse : 

Le Chancelier Hitler s'est déclaré 
d'aocord pour que ceux-ci soient. 
après entente avec le Gouverne- 
ment strtsse. renvoyés en France et 
démobilisés. 

Nos lecteurs comprendront que la 
réalisation pratique de cette libé- 
ration demande certain délai pour 
le regroupement, le transport et la 
démobilisation de ces internés dont 
le chiffre atteint environ 30.000. 

Bien entendu, ces opérations ne 
modifient et ne ralentissent en rien 
la libération des membres du corps 
sanitaire interné en Suisse, et dont 
le retour s'effectuera conformé- 
ment au texte de la Convention de 
Genève. 

Pour ce qui concerne les congés 
de captivité : 

Les Autorités allemandes se sont 
déclarées en principe d'accord pour 
les pères de quatre enfants mineurs 
et dont la famille se trouverait, en 
raison de leur absence-dans une si- 
tuation critique, obtenir des con- 
gés de captivité. 

Les modalités de cet' accord, ainsi 
que les formalités à remplir par les 
famille* pour solliciter des autori- 
tés allemandes des congés de cap- 
tivité, seront très prochainement 
portées à la connaissance du public 
par la Radio et la Presse. 

Il en sera de même pour les con- 
gés qui pourront éventuellement, et 
sous certaines conditions, être ac- 
cordés aux frères aines de quatre 
enfants mineurs. Dans l'état actuel 
de la question, il est inutile de nous 
interroger sur ces formalités, nous 
ne pourrions, en effet, rien vous 
dire de précis. Mais nous espérons, 
sous peu. pouvoir donner les indi- 
cations utiles. 

LES ARMES 
HOLLANDAISES 

REVIENNENT 
AU REICH 

Les armes livrées dans les terri- 
toires occupés du Reich, par aulte 
des événements de guerre, les mu- 
nitions et les explosifs, reviennent 
d'après une ordonnance du com- 
missaire du Reich. au Reich alle- 
mand. 

Les armes de chasse ne sont pas 
comprises dans cette ordonnance 

Cf TROC " AMERICAIN 
1 

Queloues-uns des vieux navires de guerre américains depuis longtemps hors service contre lesquels 
l'Angleterre a échangé des points stratégiques importants. <Ph. Graphopresse). 

Des chutes massives 

de neige coupent 
les routes des Alpes 

Les avalanches ont emporté 
des maisons et détruit 

des installations électriques 
Vichy. 1S. — On sigale des chutes 

massives de neige en Savoie et en 
Dauphiné. La route de Villars-de- 
Lans à la gorge d'Angens n'a pas 
été déblayée ; elle est praticable 
Jusqu'au col de Porte : mais cette 
région a été très éprouvée et le 
téléphone avec le col est Inter- 
rompu. 

A Salnt-Laurent-du-Pont, le mas- 
sif de la Varouse est accessible et 
les services routiers avec Saint. 
Pierre ont été maintenus. De Saint- 
Perréol à l'Aine Duez, deux ava- 
lanches se sont produites et ce ma- 
tin retat de la neige fraîche et 
mouillée rendait le déblaiement 
dangereux. Jusqu'à Lemur, on peut 
circuler, nnis pas au delà. Le sanc- 
tuaire de La Salette a beaucoup 
souffert et les bourrasque* ont cau- 
sé des dégâts importants. La route 
Napoléon a particulièrement souf- 
lert Au col de l'Uzapeautre, la cou- 
che de neige a atteint 1 m. 50. 

"oici quelques hauteurs de neige 
mesurées dans la région de Cham- 
béry : S0 cent, au tunnel des Echel- 
lea, 1 m. 80 à Beaufort et à Fumay. 
1 m. 80 à La Téclarre, 1 m. 50 aux 
Graviers et en général au-deisu? 
de 1-200 mètres, l'enneigement est 
de 1 m. 30. 

Des chutes non moins abondantes 
eut 'té enregistrées en Suisse : 
dans le massif des Diablerais. dans 

i eanton de Vaux, une grosse ave- 
.-iftohe a emporté une dizaine de 
chalets et détruit toutes le* condui- 
tes électriques du chemin de fer, 

•lies d'AIgle-Diableraies et celles 
la Cie Romande d'électricité. 

troupes cantonnées dans la 
tïon collaborent avec les pompiers 

travaux de déblaiement. Dans 
Hayenthal, une avalanche des- 
due du massif dé la Furlca i 

dommage une écurie, une cha- 
îne,  un cimetière,  maison  d'ac- 
|eil,   ainsi   qui   divers   baraque. 
enta. Les dégâts sont importants. 
out trafic a été Interrompu dans 

région. 
Ajoutons que le trafic sur la ligne 

"   nt-Gothard, obstruée depuis 
, a été repris normalement 
. à SI heure*. 

NOMINATIONS 
de gouverneurs et 

résidents de Colonies 
Vichy, 13. — Par décret rendu 

sur la proposition du secrétaire 
d'Etat aux colonies, M. le général 
de brigade Camus, commandant 
le confin Nigero tshadien, a été 
chargé du gouvernement de la co- 
lonie du Niger, en remplacement 
de M. le gouverneur Solomia. 

M. Armand Annay est nommé 
gouverneur général de Madagascar 
en remplacement de M. Guelat, ad- 
mis à faire valoir ses droits à la 
retraite. 

M. Yves Marynicols. est nommé 
gouverneur de la Martinique et M. 
Constant Torrcns. titularisé dans 
les fonctions de gouverneur de la 
Guadeloupe. 

M. Emile Grandjean est nomme 
résident supérieur au Tonkin. 

M. Henri Riboine est nommé gou- 
verneur de la Cochinchine. 

Enfin,- M. Pierre Delesalle, est 
nommé secrétaire général au gou- 
vernement général de l'Indochine, 
en remplacement de M. Noiktade. 
nommé gouverneur de la Côte fran- 
çaise de* Somalis. 

La France 
réquisitionne 

les anciennes mines 
de plomb 

D'après de* informations fran- 
çaise*, le gouvernement s* propose 
de remettre en activité, toutes les 
mine* de plomb, existant en Breta- 
gne. 

16.000 entreprises 
de production 

de charbon de bois 
en France 

Le nombre de* entreprises instal- 
lées dans les forêts en France pour 
la production de charbon de bol*, 
destiné aux moteurs à gaz de bois, 
s'élève actuellement * ils**. 

Les arrestations 
de communistes 

à Toulouse 
Viohy, 13. — L'enquête qui se 

poursuit à Toulouii contre les agis- 
sements communiste* se développe 
chaque Jour. Quatre nouvelles ar- 
restations ont été opérées : celles 
de Louis DEJEAN. 60 ans, mar- 
chand de primeurs, Georges CHAM- 
PINRAU, 26 ans, dessinateur Indus- 
triel Robert-Antonin COPT, 17 ans, 
pâtissier, qui, inculpé* tous trois 
de reconstitution de parti dissous 
et de propagande anti-nationale, 
ont été déférés au Parquet et 
écroués ; enfin Yves MALLET. 24 
ans, p&tiuier, qui a été dirigé par 
mesure administrative sur un camp 
de séjour surveillé. 

Un couloir américain 
à travers la 

Colombie britannique 
en échange de navires 

Selon des Information* parvenues 
à Ottawa, les gouvernement* bri- 
tannique et américain seraient sur 
le point de commencer des négocia- 
tions relatives à la création d'un 
couloir américain reliant les USA. 
a l'Alaska à travers la Colombie 
britannique. En contre-partie de la 
cession de ce couloir, les U.S.A. se- 
raient prêt* à céder à la Grande- 
Bretagne un certain nombre de 
bâtiments de guerre. 

Le renforcement de la 
discipline économique 

en Italie 
On mande de Rome : Dans le 

cadre de l'économie italienne, lei 
infraction! i la discipline, leront 
dorénavant sévèrement punies. 

La Fédération économique fatcii- 
te italienne a fait placarder dans 
tous les magasins, sur toute l'éten- 
due du territoire, une affiche disant 
entre autre» : 

• La nation est en guerre. Tout 
sacrifice est insignifiant comparé 
à l'impôt du sang de nos soldats. 

a L'accapareur est un traître et 
un imbécile. 

e Le* commerçant* ne doivent pu 

Les recours et les droits 
des propriétaires 

■ ■• ■■§# »■■■■>       (SUITE) 

Aménagement du dettu hype-l notre article du 16 novembre 1840. 
thécalrea —   Lorsque   de*   délaisj Voici comment la jurisprudence du 

niMHIUHMNIW 

Tribunal de la Seine et de la Cour 
d'Appel de Paris s'est manifestée 
dans plusieurs espèces : 

Il n'y a pas impossibilité abso- 
lue pour le propriétaire de chauffer 
l'immeuble lorsque celui-ci est loué 
en totalité, qu'aucun locataire n'est 
mobilisé ni n'a introduit une action 
en réduction de loyer, que le pro- 
priétaire ne justifie pas qu'il ait 
tenté d'exiger d'eux l'accomplisse- 
ment de leurs obligations et que 
si certains locataires ont quitté Pa- 
ris, ce n'est que pour leurs conve- 
nances personnelles ou par suite 
de l'absence de chauffage. 

Au surplus, la valeur locative des 
locaux loués comporte, pour partie, 
l'assurance de profiter d'un confort 
qui ne peut se comprendre tans un 
chauffage que comportent aujour- 
d'hui tous les immeubles d'une ca- 
tégorie analogue 

Pour décider si le propriétaire 
est tenu ou non de chauffer l'Im- 
meuble Il convient de connaître le 
nombre d'appartements occupés, le 
nombre de locataires qui entendent 
ne pas se soustraire au paiement 
des prestations et charges ou qui. 
au contraire, acceptent de ne pas 
être chauffés, si enfin il existe des 
cheminées ou des conduits de fu 
mée permettant le chauffage indi- 
viduel 

D'après la Cour d'Appel, un pro- 
priétaire ne peut se faire dispenser 
de l'obligation de chauffer que s'il 
justifie qu'il est dans l'impossibilité 
absolue de l'exécuter. 

Il est admis par le Tribunal Civil 
de la Seine que la rétribution par 
le locataire, de prestations telles 
que : enlèvement des ordures ména- 
gères, ascenseur, eau chaude, tapis 
de l'escalier, service* du concierge 
téléphone intérieur, etc.. ne peut 
être considéré comme faisant par 
tie du loyer. 

Mais lorsque le bail met à la 
charge du locataire tout ou partie 
de l'impôt foncier, dette qui in- 
combe normalement au propriétai- 

la réduction doit porter égale- 
ment sur le remboursement de l'im- 
pôt foncier, une telle charge en- 
rant dans la détermination du 

montant du prix de la location 
C'est la Chambre Sociale de la 

Cour de Cassation (21 décembre 
1839) qui a en effet décidé que 
« lorsque, l'impôt foncier1, normale- 
ment dû par le propriétaire, est mis 
par le bail à la charge du preneur, 
cette prestation est un élément du 
loyer ». 

Cas de force majeure 
Supposons le cas du propriétaire 

qui n'a pu assurer le chauffage cen- 
tral, faute de n'avoir pu se procurer 
le combustible nécessaire. L'article 
28 est applicable, c'est-à-dire, c'est 
le juge qui appréciera dans quelle 
mesure le propriétaire pourra être 
■xonéré de tout ou partie des pres- 
tations prévues. 

Une ordonnance de la Cour d'ap- 
pel de Paris, du 12 novembre 1940 
en a ainsi décidé, ajoutant qu'il 
était équitable que le locataire ne 
soit pas tenu de supporter seul les 
conséquences dommageables pour 
lui, de l'absence de chauffage, au 
cours de l'hiver 1939-1940. 

« Il convient, en l'espèce, dit l'ar 
» rét, de partager par moitié le 
» dépréciation de l'appartement qui 
» s'élève à 40 % du montant du 
» loyer, et, en conséquence, d'exo- 
» nérer le locataire dans la propor- 
» tion de 20 %■ du paiement du 
» loyer pour la période du 1er octo- 
» bre 1939 au 31 mars 1940 

» ....Sans décider toutefois que la 
» même exonération devra être ap- 
» pliquée aux hivers suivants, dont 
» les conditions échappaient à tou 
» te prévision à la date de la déd- 
it sion du premier Juge. Le locataire 
» doit également être exonéré du 
» paiement du chauffage pendant 
» la période susvisée ». 

Quelques décisions diverses 
Il nous a paru opportun de don- 

ner sous ce titre quelques décisions 
intervenues en faveur de propriétai- 
res, bien que les demandes en Jus- 
tice aient été introduites par des 
locataires * 

Première décision. — SOCIÉTÉ A 
SUCCURSALES MULTIPLES. - 
Une entreprise à succursales multi- 
ple* ne peut bénéficier d'une régle- 
mentation d'exception, faite surtout 
pour des entreprises individuelles 
que tout autant qu'elle fait la preu- 
ve que toutes se* succursales pâtis- 
sent des circonstances résultant de 

pour le paiement des dette* hypo- 
thécaires ont -déjà été accordés, 
peut-il y avoir un aménagement de 
celles-ci ? Oui, cet aménagement 
est possible ; ainsi en a décidé le 
Tribunal Civil de la Seine, le 4 dé- 
cembre 1939. , 

Le même Tribunal, statuant le 8 
Janvier 1940. en matière de référés, 
a rendu une ordonnance aux ter- 
mes de laquelle il y a lieu d'accor- 
der un délai, bien que le capital 
fut exigible avant la guerre, lors- 
que l'échéance devait être payée au 
moyen d'un emprunt rendu Impos- 
sible en raison de l'état de guerre. 

Toutes ces décisions montrent 
avec quel soin on avait pris soin, 
cette fois, de donner au proprié- 
taire un certain nombre d'avan- 
tages. 

Contrat de rente viager*. — L'ar- 
ticle 24 du décret du 26 septembre 
1939 est-il applicable au contrat de 
rente viagère î 

Une dissertation tendant à la né- 
gative a été soutenue par M. Mau- 
rice Prévost qui déclare que le texte 
ne vise que les contrat* de prêts, 
dettes hypothécaires ou privilé- 
giées, dispositions qui «'appliquent 
au paiement du principal et des 
intérêts, alors que dans le contrat 
de rente viagère le débirentier ne 
doit ni principal, ni intérêts, mais 
simplement une rente. 

Il ajoute que le contrat de rente 
viagère est un contrat aléatoire. Or 
le titre douzième du Code Civil, 
article 1964. définit le contrat aléa- 
toire : « une convention réciproque 
» dont les effets, quant aux avan- 
» tages et aux pertes, soit pour 
» toutes les parties, soit pour l'une 
» ou plusieurs d'entre elles, dépen- 
» dent d'un événement incertain ; 
_ tels sont le contrat d'assurance, 
» le prêt à grosse aventure, le Jeu 
» et le pari, le contrat de rente 
» viagère » 

Le Tribunal Civil de la Seine a 
cependant admis l'application de 
l'article   24 au   contrat   de   rente 

Voici, en effet, le sommaire d'une 
ordonnance  rendue le  18 décem- 
bre 1939 : 

i Les dispositions de l'article 24 
» du décret du 26 septembre 1939 
» sont générales et les mots « Inté- 

rêt*   et   arrérage* »   précisent 
» qu'elles sont applicables à toutes 
» les dettes hypothécaires ou pri- 
» vilégiées, qu'elle qu'en soit la na- 
» ture ou l'origine. 

»   L'acquéreur   d'un    immeuble 
» moyennant   le   paiement   d'une 
» rente  viagère,  est donc receva- 
» ble à invoquer l'article 24 du dé- 
» cret du 26 Septembre 1939. » 

Une autre décision du même Tri 
bunal a statué dans le même sens 
(ordonnance du 13 Janvier 1940) 

Nous n'en dirons pas davantage, 
préférant laisser se fixer une juris- 
prudence ferme sur le contrat de 
rente viagère et l'article 24 du dé- 
cret du 26 septembre 1939. 

Nous passons sous ce titre à l'exa- 
men de l'article 28, qui vise parti- 
culièrement les prestations en 
nature. 

Le deuxième alinéa précise que 
le Juge appréciera dans quelle me 
sure le propriétaire pourra être dis- 
pensé de fournir tout ou partie de 
ces prestations, par suite des cir- 
constances résultant de l'état de 
guerre. Il déterminera, en ce cas, 
les exonérations qui devront être 
accordées au locataire à qui tout 
ou partie des prestations ne se- 
raient pas fournies. 

Il s'agit principalement des char- 
ges dont voici un ensemble : Rem- 
boursement de taxes pour services 
rendus aux locataires, tels que 
le balayage, l'enlèvement des ordu 
res ménagères, tout à l'égout, prjx 
des prestations fournies par le pro- 
priétaire : éclairage, eau. tapis, con. 
cierge, téléphone intérieur, ascen- 
seur, chauffage central, eau chaude. 

M. le Juge Dumonceau nous dit : 
« La plupart de ces charges sub- 
sistent, indépendamment de l'ab- 
sence du locataire ; celui ci pour 
s'en exonérer, ne peut que résilier 
son bail ou donner congé. Toute- 
fois, certaines charges se trouvent 
icduites par l'absence du locataire : 
eau, usure du tapis, ascenseur Le 
Juge appréciera la réduction con- 
venable. 

En ce qui concerne la dispense 
accordée au propriétaire de four- 
nir tout ou partie des prestations, 11 
est certain que le propriétaire peut 
réduire Mc'alrage et le limiter à 
la minuterie ; l'eau chaude pourra 
n'être distribuée que partiellement. 
Par contre, pour l'ascenseur et le 
chauffage central, un fonctionne- 
ment réduit ne pourra guère être l'état de guerre ou que tout 
envisagé. moins l'ensemble desdites  succur- 

En ce qui concerne le chauffage sales en est affecté et leur rende- 
central, nous en avons parlé dans I ment total déficitaire par rapport 

DANS LA RÉGION 
Terrible accident 

aux Aciéries 
du Nord à Hautmont 

Le contrôle 
des horaires de travail 
en France non occupée 

Vichy, 7. — Pour assurer l'exacte 
application de la loi du 13 août 1940 
relative au régime du travail, le 
Ministre de la Production Indus- 
trielle et du travail a prescrit aux 
inspecteurs du travail de ne pas 
hésiter à relever dans des pro- 
cès-verbaux les Infractions commi- 
ses à la réglementation du travail 
notamment aux prescriptions rela- 
tives au contrôle des horaires pra- 
tiqués dans les établissements. 

Le Ministre de la Production In- 
dustrielle attache un intérêt parti- 
culier à l'application des nouvelle* 
dispositions législative* dont l'effet 
doit être de réduire le chômage et 
de permettre l'emploi de* démobi- 
lisés. 

Le Garde des Sceaux a Invité 
tous les magistrat* du Ministère pu- 
blic à apporter un soin particulier 
à l'examen des procès-verbaux qui 
seront transmis par les Inspecteurs 
du travail et à déférer sans retard 
devant les tribunaux compétents les 
auteurs de* infractions constatées. 

Un appel 
de la Finlande 
aux États-Unis 

L'ambassadeur finnois à Washing- 
ton, M. PROCOPE, a adressé un 
prenant appel à l'opinion publique 
américaine. 

P a déclaré que la Flnlsndi avait 
besoin d'argent, de graisses, de cé- 
réales, demédlcament*, de vête- 
ments, de chaussures et de savon. 

vendre plu* que 1* consommation 
normale de Mur* client*. » 

Dans le Haut- 
Commandement 

français 

Vichy, 18. — Le rôle et l'appella- 
tion de général d'armée ont été 

Le   Général   LAUR 
(Ph. Archive») 

conféré! à M. le général de corps 
d'armée Auguste Leur. 

D'autre part, M. le général d'Har- 
court est nommé directeur de l'aéro- 
nautique civile en remplacement de 
M- Orclide appelé à d'autres fonc- 
tion*. 

S la période antérieure à la guerre 
— Une Société anonyme impor- 

tante à succursales multiples dis- 
pose de moyens financiers et de tré- 
sorerie qui lui permettent de ('ac- 
quitter du loyer modeste d'une suc- 
cursale et n'est pas recevable à de 
mander la réduction de ce loyer. 

Deuxième décision. - SOCIÉTÉ 
BELGE, - CONVENTIONS ANTE- 
RIEURES. - Une Société belge 
ayant son siège social à Bruxelles 
était locataire à Paris d'une bouti- 
que appartenant à une société fran- 
çaise. Elle avait assigné cette der- 
nière devant la Juridiction des 
loyers en réduction du montant du 
prix de son loyer annuel particu- 
lièrement élevé. 

A l'appui de ses prétentions, la 
Société belge entendait se prévaloir 
des dispositions de l'article 9 du 
décret du 26 septembre 1939 du fait 
que la guerre avait paralysé ton 
rendement, diminuant ainsi une 
partie de ses ressources. 

La Société française, propriétaire 
de l'immeuble, refusait la réduction 
invoquant l'article 25 du même dé- 
cret, c'est-à-dire l'inapplicablllté de 
ce décret aux étrangers 

Le Tribunal de la Seine a donné 
gain de cause à la Société proprié- 
taire, mais l'ordonnance fut frap- 
pée d'appel par la Société belge. 

La Cour a confirmé l'ordonnance 
du Tribunal, bien que la Société ap 
pelante ait invoqué une convention 
franco-belge de 1927 et un accord 
interprétatif de 1934. Voici le som- 
maire de son arrêt : 

« Une Société belge, qui ne rentre 
pas dans les catégories d'étrangers 
énumérées par l'article 24 du décret 
du 26 septembre 1939 n'est pas rece- 
vable à demander la réduction de 
son loyer. 

» En effet, si la convention fran- 
co-belge de 1927 et l'accord inter- 
prétatif de 1934 réservent aux su- 
jets belges le bénéfice de la légis- 
lation à venir dans le domaine du 
droit commun en matière de loyers, 
les parties contractantes n'ont, ni 
spécifié, ni prévu le cas de guerre, 
ni les dispositions législatives ex- 
ceptionnelles et temporaires suscep- 
tibles de naître de l'état de guerre, 
et par suite, elles n'ont pas entendu 
englober, dans le bénéfice concédé 
aux sujets belges, celui des mesures 
exceptionnelles que les nécessités 
de la défense permettent à la 
Nation de réserver à ses seuls res- 
sortissants ou à une catégorie 
d'étrangers limitatlvement énumé 
rés. 

» Le décret du 26 septembre 1939 
appartient essentiellement à la clas- 
se de ces mesures exceptionnelles» 

Troisième décision. — LOCATAI- 
RES ETRANGERS (brésilien, russe 
ou suisse). — Ceux-ci sont sans 
droit au bénéfice du décret du 2£ 
septembre 1939 (ordonnances du 
Tribunal'Civil de la Seine des 7 et 
16 décembre 1939 ; 4 janvier 1940) 

Dans ces trois espèces, les loca- 
taires ont été déclarés sans droit 
au bénéfice de l'article 9 du décret 
du 26 septembre 1939, et condamnés 
aux dépens. 

La première ordonnance préclst 
même que la nationalité du signa- 
taire de l'acte de location est seule 
à considérer, de telle sorte que si 
la femme du locataire a conservé la 
nationalité française, cette circons- 
tance ne permet pas aux époux lo- 
cataires d'invoquer le décret, dèi 
lors que le mari seul a traité avec 
le propriétaire. 

Quatrième décision. — QillT 
TANCES DE LOVER. — Il arrivt 
assez fréquemment que le bail fixe 
un chiffré de loyer global, charges 
et prestations comprises. 

En janvier 1940, le Tribunal de la 
Seine, statuant en matière de réfé- 
rés, était saisi d'une demande de 
réduction de* loyer. Le locataire 
payait par an un loyer, charges et 
chauffage compris, de 6.950 fr. 

Au moment de son entrée er 
Jouissance, le locataire avait payé 
un demi-terme de loyer, soit un 
mois et demi. 

La quittance, qui lui avait été 
délivrée par le propriétaire, s'élevait 
à 869 francs, mais celle-ci faisait 
nettement ressortir que le loyer pro- 
prement dit, pendant ce demi-terme, 
ne s'élevait qu'à 561 fr. 50, soit 
pour un an 4.500 francs. 

Dans ces conditions, le Tribunal 
s'est déclaré incompétent et le loca- 
taire a été condamné aux dépens. 
Il devait porter sa demande en 
réduction de loyer, devant le Juge 
de Paix et non devant le Tribunal, 
ce dernier ne pouvant connaître des 
affaires en réduction que dans le 
taux fixé pour sa compétence, c'estr 
à-dire, affaires supérieures à 4.500 
francs par an. 

Nous rappellerons ici à toutes 
fins utiles que l'article 1er du décret 
du 28 Octobre 1935 fixait les char- 
ges à 15 % du prix global et à 
25 % en cas de chauffage. Ces taux 
ne peuvent, évidemment, que servir 
de guide. 

La loi du 22 Octobre 1940 
Le Journal Officiel du 8 Novem- 

bre 1940 a publié le texte dune loi 
portant dégrèvement en matière 
d'impôts directs. 

Cette loi s'écarte un peu de cette 
c Revue des loyers de guerre ». 
Nous donnons cependant le texte de 
l'article 2 qui peut intéresser les 
propriétaires  : 

Article 2. — Lorsque, en dehors 
des cas visés par le décret-loi du 
26 Septembre 1939, les loyers non 
encaissés par le propriétaire pen- 
dant l'année 1940, du fait de cir- 
constances résultant de l'état de 
guerre, représentant au moins le 
tiers da loyer total des immeubles, 
le propriétaire pourra surseoir au 
paiement de la contribution fon- 
cière bat le et des taxes annexes 
correspondant aux loyers encaissés. 
Ce sursis cessera de plein droit en 
cas d'encaissement des loyer* ar- 
riérés et ne pourra s'étendre au 
delà du 31 Décembre 1941. Le pro- 
priétaire devra adresser au percep- 
teur dei contribution* directe* une 
demande appuyée de toute» Justi- 
fications utiles. 

Nous terminerons cette < Revue 
des loyers de guerre » en faisant 
appel a la loyauté de chacun, pro- 
priétaire ou locataire. Tout le 
monde sait qu'en principe, la Jus- 
tice est gratuite en France, mais 
que le* moyens pour y parvenir 
sont particulièrement onéreux. En 
cas de difficulté* sérieuses, pro- 
priétaires et locataires auraient in- 
térêt i faire arbitrer celles-ci par 
leurs avocats respectifs au lieu de 
s'engager tmm-udemment dans une 
procédure coûteuse ; la conciliation 
pouvant fort bien intervenir avant 
le déclenchement de la procédure. 
Ils y gagneront économie de temps 
et d'argent. 

Vendredi matin, un terrible acci- 
dent est survenu, causant la mort 
d'un ouvrier de* Aciériei du Nord, 
à Hautmont II s'agit de M. Walte. 
demeurant à 6ous-Ie-Bois. marié et 
père de trois enfants. 

Alors qu'il travaillait à un foret 
l'écharpe qu'il portait au cou ■ a été 
happée par la machine et le mal- 
heureux a été, en un rien de temps, 
étranglé, sou* les yeux de se* ca- 
marades Impuissants à le sauver, 
tant ce fut rapide. 

Le corps a été transporté à son 
domicile. 
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UN A-COTÉ 
DE L'ÉVACUATION 

Un homme a été enterré 
à Berles-Monchel sous 

l'état-civil d'un ouvrier, 
décédé à Denain en 1937 

Le 22 mai 1940. une cinquantaine 
de personnes furent tuées à Berle*- 
Monchel. Avant d'enterrer les morts, 
on  chercha  à  les  lndentifier,  ce 

ul pu se faire pour presque tous. 
/un d'eux ne possédait pour tou- 

tes pièces d'identité, qu'une mé- 
daille du Ministère de l'Industrie, 
indiquant «Ballieu Emile-1933-Tra- 
vail », et une médaille de la Société 
des Forges de Denain et d'Anzin 
pour trente ans de bons services, 
par M. Ballieu Emile. L'acte de dé- 
cès du porteur des médailles fut 
donc dressé provisoirement en ne 
portant que ces seules indications. 
Mais le secrétaire de mairie se mit 
à rechercher par tous les moyens 
la famille de M. Ballieu, afin d'ob- 
tenir tous renseignement* complé- 
mentaires pour l'établissement 
complet de l'acte de décos. 

Les recherches du secrétaire de 
mairie ont abouti à un résultat qui 
l'a surpris : en effet, la mairie de 
Berles-Monchel vient de recevoir 
une lettre datée du 6 décembre 1940. 
de Mme We Ballieu, demeurant 
25, rue Vaast, à la Bacqueterie, 
commune de Denain (Nord), disant 
que son mari est mort le 29 
Juin 1937. 

Us médailles avaient été volées 
Mme Vve Ballieu explique d'autre 

part, que le 20 mai 1940, elle a dû 
abandonner ses bagages sur la route 
de Saint-Pol ; ces bagages conte- 
naient les médailles de son mari 
décédé. 

Il est probable que celui qui a 
été inhumé à Berles-Monchel où il 
s'était sans doute réfugié (la com- 
mune comptait alors de 5 à 6.000 
réfugiés), avait trouvé les médailles 
de M. Ballieu. 
« Une rectification de l'acte de 
décès s'Impose, et la mairie de Ber- 
les-Monchel a aussitôt fait le né- 
cessaire auprès des Autorités pour 
rectification de l'acte et recherches 
au sujet de l'inconnu décédé. Peut- 
être, quelqu'un, témoin de la mort 
de ce dernier et sachant qu'il avait 
trouvé les médailles, donnera-t-il 
des renseignements à ce sujet, ren- 
seignements qui pourraient-permet- 
tre d'établir un autre acte de décès 
et de pouvoir ainsi délivrer à sa 

Avis important 
aux usagers 

des chemins de fer 
En raison de* obligations qui lui 

sont Imposées et de la nécessité ou 
elle se trouve d'économiser le char- 
bon et lei huile* de graissage, la 
S N. C. F. informe le public que, 
pendant le» fêtes de Noël et du Jour 
de l'An, le» traim de voyageur» te- 
rrait forcéi au maximum mais n* 
pourront pa* être dédoublés. 

Elle demande, par suite, Instam- 
ment aux voyagiur» de «'abstenir 
di voyager, sauf pour dei motifs 
Important* au urgents, pendant la 
période du vendredi 20 décembre 
au vendredi 3 Janvier 19*1- 

Elle recommande aux voyageurs, 
obligés à un départ au cours de 
cette période, de louer leur* places 
à l'avance et s'excuse, par avance, 
des désagréments qui pourraient 
résulter de voyages effectués dans 
des train* qu'elle n'est paê en me- 
sure, par force majeure, d'adapter 
au nombre de voyageurs. 
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DCAGE   DES   BLÉS 
DÉCLASSÉS 

R. L. 

La Préfecture communique : 
Sur instruction de l'Office Na- 

tional Interprofessionnel des Cé- 
réales. leB stocks de blés déclassés 
détenus à quelque titre que ce soit, 
doivent être déclarés immédiate- 
ment au Comité Départemental des 
Céréales, 15, rue des Vieux Mur» 
à Lille. 

Ce3 blés sont bloqués, en consé- 
quence, aucune livraison ne peut 
être effectuée même si elle concerne 
des marchés à livrer ou en partie 
livrés. 

NOS MOTS CROISÉS 
PROBLÈME N» 16 

HORIZONTALEMENT. — I. Champ 
où croit le chanvre. — II. Qui a rap- 
port à l'oreille. — III. Certaine ; Deux 
lettrée de Binic. — IV. Préfixe: Excla- 
mation. — V. Nymphe* marines. — 
VI. Ville de Cheldée ; Dans Cologne 
et dans Corbell ;  Désir ardent, — 
VII. Petit poil : Appelée. — VIII. 
In«c«ssible aux marcheurs : Arti- 
cle ; Abréviation. — IX. Voilà ; En 
épelant : vieux ; Débit de boisson. 
— X. Saint normand ; Dans l'Inde, 
domestique à pied ; Indique la du- 
plication. — XI. Commerce de bou- 
tons. 

1 ? 3 4 5 « 7 S 9 10 11 

1 I 
II 

III 
IV 
V 

VI 
VII 

VIII 
IX ■-]—' 

X 
Xi 

VERTICALEMENT. — 1. Le style i     . 
Rocaille en -abusa. — 2. Vfte flïwrt*- ' * 

lui être nécessaires. 
•i» 

chine ; Le dernier attire toujours ltM-: -; 
teatton - Vmr monté ill cloche. — i.   - 

.Région  ténébreuse  qui  s'étend  au- 
famille, toutes pièces qui doivent dessus de l'enfer ; un lien. — 4. Long 

fleuve ; Article. — 5. Epaule de mou- 
ton ; L'éridan des anciens. — 6. In- 
tention ; Accident géographique ; Dé- 
partement. — 7. Pronom personnel ; 
Préfixe : Une eau entourée de terre. 
— 8. Une eau qui incendie (pas dans 
le P. L.) ; Issu de. — 9. Participe 
passé d'un verbe gai ; Tamis. — 10. 
Ville d'Amérique ; Prénom masculin. 
— 11. Pour mesurer le 6on. 

AVIS AUX MILITAIRES 
DE CARRIÈRE 

Le Secrétariat Général des A. C. 
communique : 

Les militaires de carrière inscrits 
au cours de l'année 1939 sur une des 
listes de classement au titre de la 
loi du 18 Juillet 1924 et qui ont 
changé de résidence, sont priés de 
faire connaître leur nouvelle adresse 
dans les conditions ci-après : 

a) pour les candidats résidant en 
zone non occupée : Secrétariat Gé- 
néral des A. C. (Direction du Con- 
tentieux et des Services Médicaux) 
à VICHY (Allier)  ; 

b) pour lei candidat* résidant 
en zone occupée : Secrétariat Gé- 
néral des A. C. (Direction du Con- 
tentieux et des Services Médicaux) 
37, rue de Bellechasse à PARIS 
(VII«) 

En ce qui concerne les militaires 
qui se trouveraient empêchés, leurs 
parents sont invités à faire con- 
naître leur situation et adresse 
actuelles. - 

»i» — 

CONCOURS POUR L^MPLOI 
DE CANTONNIER-CHEF 

DES ROUTES NATIONALES 
La Préfecture du Nord commu- 

nique : Un concours pour l'admii- 
sion à l'emploi de cantonnier-chef 
des Routes Nationales sera ouvert 
à Lille les 30 et 31 Janvier 1941. 

A ce concours peuvent prendre 
part : 

1» Les cantonniers ordinaires (ta- 
giaires ou titulaires), du Service des 
Ponts et Chaussées. 

2° Les candidats régulièrement 
classés, en vue de l'attribution d'un 
emploi de cantonnier sur les listes 
spéciales publiées au < Journal Offi- 
ciel », par le Ministère des Pensions 
(loi du 30 janvier 1923 et lois sub- 
séquantes). 

3° Les anciens militaires classés 
en vue d'un emploi de cantonnier 
(article 7 de la loi du 31 mars 1928). 

4» Tous autres candidats réunis- 
sant les conditions exigées par l'ar- 
ticle 2 du règlement du 8 mal 1921 
des candidats à l'emploi de canton- 
nier ordinaire ; en outre, les agents 
ou ouvriers rétribués par l'Etat ou 
le Département appartenant à un 
cadre étranger à celui de canton- 
nier des Ponts et Chaussées par 
exemple cantonnier* du Service Vi- 
cinal - Surveillant* des Pont* et 
Chaussées). 

Il est rappelé que les conditions 
exigées d'un candidat cantonnier 
par l'article 3 du règlement visé 
au i 4 ci-dessus, sont le* suivantes : 

1» Avoir satisfait aux lois sur le 
recrutement et être âgé de moins 
de 40 ans : 

2» N'être atteint d'aucune infir- 
mité qui puisse s'opposer à un tra- 
vail Journalier et assidu ; 

8° Avoir travaillé dan* le* ateliers 
de construction ou de réparation 
d .i routes ou autres voies du do- 
maine public ; 

4° Savoir lire, écrire et calculer : 
6° Fournir un extrait de son ca- 

sier judiciaire. 
Le programme des connaissances 

requises est celui annexé i l'arrêté 
du Ministre des Travaux Public* 
en date du 18 Janvier 1939. 

Le registre des inscription* sera 
clos le ï janvier 1941. a 12 heure*. 

Pour tous renseignements com- 
plémentaires, s'adresser au bureau 
de l'Ingénieur en Chef des Pont* et 
Chaussées du Département du Nord, 
171, Boulevard de la Liberté, à Lille. 

SOLUTION DU PROBLÊME N- 14 
HORIZONTALEMENT. — I. Arrié- 

re. — II. Ondes. — ni. Drue. PT. — 
IV. Aigreur. — V. Etete. — VI. Etui. 
ED. — VII. Irénée. 

VERTICALEMENT. — 1. Audace. 
— 2. Ri. Ti. — 3. Rougeur. — 4. Iner- 
tie. — 5. ED. EE. — t. Réputée. — 
7. Estrade. 

Curiosités 
LE BROUILLARD 

i. 

On connaît le proverbe : 
Brume obscure 
Trois Jours dure 
Si elle poursuit 
Elle en dure huit. 

Il ne faut pas confondre la brume 
avec le brouillard, m La brume, dit 
le savant Directeur de l'Observatoi- 
re de Bourges, n'est au fond qu'un 
manque de transparence de l'atmo- 
sphère et ce phénomène tient à de* 
quantités de circonstances indépen- 
dantes souvent de la formation du 
brouillard. Le ciel au-dessus des. 
villes, est souvent obscurci par une 
brume opaque provenant des pous- 
sières industrielles. Le brouillard 
est dû à la condensation de la va- 
peur d'eau ; 11 se.manifeste au- 
dessus des eaux, sur la terre ou dan* 
les couches supérieures de l'air. 

» Pendant la belle saison, les eaux 
de la mer sont généralement plus 
fraîches que l'air ; la première cou- 
che d'air qui les recouvre se trouve 
refroidie et l'air froid se sépare en 
partie de sa vapeur d'eau. C'est 
cette vapeur qui forme la couche 
de brouillard que l'on voit au-dessus 
des eaux -, par suite, plus ls diffé- 
rence de température est grande en- 
tre l'air et l'eau, plus le brouillard 
est opaque. 

»Pour les brouillards terrestres, un ■ 
phénomène contraire se produit : 
lorsqu'un courant d'air froid passe 
;ur sur la terre humide et relati- 
vement chaude, la couche Inférieure 
de l'air s'échauffe, tandis que la 
couche supérieure reste froide, la 
vapeur d'eau que contient celle-ci 
se condense en partie formant un 
brouillard plus ou moins épais. 

> Les brouillards marins se volent 
surtout au printemps et en été, tan- 
dis que les brouillards terrestres pa- 
raissent en novembre et en décem- 
bre 

» Le brouillard provient aussi de la 
condensation de la vapeur d'eau qui 
se trouve dans les couches supé- 
rieures de l'air ; 11 est particulière- 
ment nuisible alors, aux observa- 
tions que désirent faire les aéronau- 
tes et les aviateurs, i 

« Un mètre cube de brouillard, 
nous dit l'abbé Moreux, contient en- 
viron 900 millions de gouttelette* li- 
quide*, dont le poids u'excède pas 
2 gramme*  :   chaque gouttelette 
peut être représentée par une petite 
sphère de 2 centièmes de railllrnè- 
tres de diamètre ; son poids total 
n'atteint guère que deux milllonlè-    » 
mes  de  gramme.  Ce*  minuscule"   / 
gouttellettes  d'eau en se rasiem / 
blant mouillent les objet* qu'ellé-f 
enveloppent   et   constituent    la   - 
bruine. 
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